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Le Maire de Bonnétable,

Vu les articles L. 216-2, L. 522-4, L. 522-23 à L. 522-31 du Code Général de la Fonction Publique,

Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la commune ;
Vu la délibération du 14 février 2011 relative à la détermination des « ratios-promouvables »

ARRETE

Article 1 : 5 est établi comme suit :

GRADE ACTUEL

BOUTTIER Morgan

GOUET Manuela

LEGUEUX Sébastien

TOURNELLE Bruno

Adjoint d animation

Attaché

Adjoint technique principal de 
2ème classe
Agent de maîtrise

Adjoint d animation principal de 
2ème classe
Attaché principal

Adjoint technique principal de 
1ère classe
Agent de maîtrise principal

Article 2 :
-26 du Code Général de la 

Fonction Publique.

Article 3 : 
Le Maire :
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification. La juridiction administrative compétente peut également être 
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Fait à Bonnétable, le 16 décembre 2024,

Marie-Laure-PLÉVER, Maire,
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